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DÉVELOPPEMENT DES PATINEURS

VOLET 1 

VOLET 2
SUIVI DÉPISTÉ 2009 – VOLET 1

30 décembre 2010

Aréna de L’Assomption

150, rue Dorval

L’ASSOMTION

RESPONSABLES DE L’ÉVÈNEMENT

ANNIK DOUAIRE

CHANTAL LAJEUNESSE

INFORMATIONS GÉNÉRALES

1.0 ENDROIT
Le développement des patineurs se tiendra à l’aréna de l’Assomption 

2.0
RESPONSABILITÉS
L’Association régionale de patinage artistique Lanaudière n’assume aucune responsabilité pour les dommages ou blessures subis par les patineurs. Comme condition et en considération de leur participation, tous les concurrents ainsi que leurs parents ou tuteurs acceptent d’assumer tous les risques de blessures ou de dommages à la personne ou à la propriété du développement, et de renoncer à toute réclamation contre les intervenants et/ou l’Association régionale de patinage artistique Lanaudière; leur inscription n’est acceptée qu’à cette condition.
3.0
CONDUITE DES CONCURRENTS
1)
Les concurrents sont tenus d’obéir implicitement aux instructions des officiels et organisateurs chargés du séminaire.
2)
Tout concurrent qui, directement ou indirectement, s’exprime de façon inconvenante à l’endroit des intervenants et/ou organisateurs suite à leurs décisions, peut-être suspendu et/ou exclu de tout événement régional subséquent.
4.0
INSCRIPTIONS :
Le formulaire d’inscription dûment complété doit être soumis par le club d’appartenance du candidat.  Ce formulaire doit être transmis AU PLUS TARD LE 10 DÉCEMBRE 2010 à l’adresse électronique suivante :                                  

f.tanguay1@videotron.ca

Les inscriptions présentées après la date limite indiquée ci-dessus ne pourront être acceptées qu’au choix du comité chargé de l’évènement.
5.0
 FRAIS D’INSCRIPTIONS

Ce développement est au coût de 15 $ par participant du volet 1 et volet 2. Ce montant sera payable au club qui se chargera de faire le paiement global pour ses inscriptions.   De plus, le club devra faire parvenir pour le 10 décembre 2010, l’ensemble des documents à :

Francine Tanguay

2757, rue De Vigny

Mascouche, Québec

J7K 3G8
6.0
HORAIRE DU DÉVELOPPEMENT

Volet 1 -  avant-midi
Volet 2 - après-midi

Suivi au dépistage  -  après-midi
L’horaire exact sera transmis à chaque club d’appartenance avant l’événement.
7.0
CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉS

Volet 1 –
Patineurs “ Patinage Plus ” de 8 à 10 patineurs par club


Fille âgée de 6 ans et moins au 1er juillet 2010 qui précède le début de saison



Garçon âgée de 7 ans et moins au 1er juillet 2010 qui précède le début de saison



Critères :
Coup de patin

Vitesse





Glisse

Souplesse

Équilibre





Agilité





Tenue

Volet 2 -
Patineurs en cours privés (aucun test de style libre) maximum de 5 patineurs par club, dont un garçon.


Fille âgée de 7 ans et moins au 1er juillet 2010 qui précède le début de saison



Garçon âgée de 8 ans et moins au 1er juillet 2010 qui précède le début de saison



Critères :
Vitesse





Glisse





Agilité





Tenue





Coup de patin





Une (1) pirouette





Un (1) saut simple réussi





Une (1) combinaison de sauts simples réussis

Suivi au dépistage  - 
Patineurs dépistés dans le volet 1 en 2009




Andréanne Desmarais, Joliette





Annabelle Cliche, Repentigny





Audrey Lefebvre, L’Assomption





Laurianne Beaulieu, Le Gardeur





Samuel Plouffe, La Plaine
8.0
DÉTAILS DU DÉVELOPPEMENT

Le port du costume de compétition est non autorisé.  Un costume de pratique est obligatoire ou le costume du club ainsi que les patins pour les ateliers sur glace. Une tenue sportive ainsi que des espadrilles sont obligatoires pour les ateliers hors glace.

Les patineurs sont priés d’arriver et de s’enregistrer à la table d’accréditation à compter de l’heure d’arrivée de leur groupe respectif (à l’entrée principale de l’aréna). 

Les patineurs de chaque groupe, en alternance, participeront à 3 ateliers.  Les intervenants sont : À CONFIRMER
Ateliers sur la glace (1) :
Les patineurs auront un (1) atelier sur glace  
Ateliers hors glace (2) :                                     Les patineurs auront deux(2) ateliers hors- glace 
Collation
Une collation sera servie
Pour le volet 2 uniquement, les patineurs seront évalués par des juges afin de permettre à l’association régionale de sélectionner cinq (5) patineurs avec un minimum d’un garçon pour participer à la compétition Michel-Proulx en mars 2011 et à un camp provincial Jeunes Talents en octobre 2011.
Les juges évalueront le patinage avant, un saut simple, une pirouette, un mouvement de transition, une combinaison de sauts simples et le patinage arrière.
Durant les ateliers, les parents seront invités à une rencontre d’information. 





